
 
 

PENN  AR  BED 
ZA DE GOAREM GOZ – 29860 KERSAINT-PLABENNEC - FRANCE 
TEL : (33) 02.98.43.07.80 – FAX : (33) 02.98.43.99.60 

FICHE DE DONNEES DE SECURITE 

Produit:         OXY BOOST 

N° FDS : 03001 Version : 4 
Date : 2007-04-06               

Annule et remplace: 2005-05-23 

01 - IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION ET DE LA SOCIETE  

NOM DE LA PREPARATION : 

UTILISATIONS RECOMMANDEES : 

N° FDS : 

NOM DU FOURNISSEUR : 

Numéro de téléphone d'appel d'urgence :   

OXY BOOST 

Agent de blanchiment 
Agent d'oxydation 
Générateur d'oxygène 
Industrie des parfums 
Cosmétiques        
Usage médical 

03001 

PENN AR BED 
ZA de Goarem Goz 
29860 KERSAINT-PLABENNEC 
FRANCE 
Téléphone : 02 98 43 07 80 
Télécopie : 02 98 43 99 60 
 
 
(33) 02 98 43 07 80 

 

 
 

02 - IDENTIFICATION DES DANGERS 

PRINCIPAUX DANGERS : 

EFFETS SUR LA SANTE : 

EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT : 

DANGERS PHYSIQUES ET CHIMIQUES : 

RISQUES SPECIFIQUES / CE : 

Provoque des brûlures 
Nocif en cas d'ingestion 
Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau 

Nocif pour les poissons 
Toxique pour la daphnie 

Oxydant 
Risque de décomposition par contact avec des matériaux incompatibles 
Danger d'explosion sous l'action de la chaleur 
Risque d'inflammation ou d'explosion en mélange avec des matières organiques (au 
dessus d'une certaine concentration) 

NOCIF 
Nocif en cas d'ingestion 
Irritant pour les voies respiratoires et la peau 
Risque de lésions oculaires graves 

03 - COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS (*)  

NATURE CHIMIQUE DE LA PREPARATION : 

Synonymes : 

CAS: EINECS : 

PEROXYDE D'HYDROGENE 35% SOLUTION AQUEUSE 

EAU OXYGENEE 

7722-84-1 

231-765-0 
O , C      R_5 - 8 - 20/22 - 35 
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE 

Produit:                                                OXY BOOST 
N° FDS : 03001 Version : 4 

Date : 2007-04-06                    
Annule et remplace: 2005-05-23 

04 - PREMIERS SECOURS 

CONSEILS GENERAUX : 

INHALATION : 

CONTACT AVEC LA PEAU : 

CONTACT AVEC LES YEUX : 

INGESTION : 

PROTECTION DES SAUVETEURS : 

Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé               
(y compris les chaussures) (sous la douche) 
Amener la victime à l'air libre 
Oxygène ou respiration artificielle si nécessaire 
Mettre sous surveillance médicale 
En cas de troubles : 
Hospitaliser 
Laver immédiatement et abondamment à l'eau 
Consulter un médecin 
En cas de brûlures étendues, hospitaliser 
Lavage immédiat et abondant à l'eau en écartant bien les paupières pendant au 
moins 15 minutes 
Consulter d'urgence un ophtalmologiste 
Ne pas tenter de faire vomir, rincer abondamment la bouche et les lèvres à l'eau si le sujet est 
conscient, puis hospitaliser d'urgence 
                                                                                                                                                 
Vêtement de protection 

05 - MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

MOYENS D'EXTINCTION APPROPRIES : En cas d'incendie impliquant le produit : 
Eau pulvérisée 

MOYENS D'EXTINCTION DECONSEILLES :             Tout autre moyen d'extinction 
DANGERS SPECIFIQUES : Décomposition thermique en : 

Oxygène, susceptible d'activer les foyers de combustion 
Danger de surpression dans les bouteilles exposées à la chaleur : risque d'explosion 

METHODES PARTICULIERES D'INTERVENTION : 
Se tenir du côté d'où vient le vent et opérer à distance de sécurité Prévoir un 
système d'évacuation rapide des conteneurs En cas d'incendie, éloigner les 
conteneurs exposés au feu Refroidir les récipients/réservoirs par 
pulvérisation d'eau 

EQUIPEMENTS SPECIAUX POUR LA PROTECTION DES INTERVENANTS : 
Porter un appareil respiratoire autonome et des vêtements de protection 

06 - MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 

PRECAUTIONS INDIVIDUELLES : Evacuer le personnel non nécessaire ou non équipé de protection individuelle 
Prohiber le contact avec la peau, les yeux et l'inhalation des vapeurs Prohiber 
toute source d'étincelles et d'ignition - Ne pas fumer Si les conditions de 
sécurité le permettent, colmater la fuite Eliminer tous les matériaux 
incompatibles 

PRECAUTIONS POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT : 
Endiguer  avec du sable ou de la terre (ne pas utiliser de produits combustibles)                       
Ne rejeter à l'égout ou en milieu naturel qu'après forte dilution à l'eau 

METHODES DE NETTOYAGE : 

Récupération : 

Neutralisation : 

Enlever avec un absorbant inerte 
Ne jamais réintroduire le produit répandu dans un autre conteneur: 
Risque de décomposition 
Diluer dans de l'eau 

 

Elimination : Evacuer l'eau de rinçage comme des eaux usées 
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Version : 4 
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07 - MANIPULATION ET STOCKAGE 

MANIPULATION : 
Mesures techniques/Précautions : 

Conseils d'utilisation : 

STOCKAGE : 
Mesures techniques/Conditions de stockage : 

Produits incompatibles : 

MATERIAUX D'EMBALLAGE : 

Recommandés : 

A éviter : 

Consignes de stockage et de manipulation applicables aux produits : 
LIQUIDES 
NOCIFS 
IRRITANTS 
Voire 
CORROSIFS 
Prévoir une ventilation et une évacuation appropriée au niveau des équipements 
Prévoir douches, fontaines oculaires 
Prévoir poste d'eau à débit élevé à proximité 
Veillez à ne pas laisser se développer des surpressions          
Ne pas laisser le produit confiné entre deux vannes   
Manipuler en évitant les projections 

Stocker à l'écart des matières combustibles ou oxydables 
N'utiliser que des conteneurs et du matériel très propres exempts de traces 
d'impuretés 
Ne jamais retourner du produit non utilisé dans le récipient d'origine 
Les conteneurs ne seront utilisés que pour ce produit 
Protéger de la lumière 
Protéger de toute contamination 
Protéger de la chaleur 
Contrôler régulièrement la température 
Inspecter régulièrement les stockages en notant les signes anormaux (corrosion, 
gonflement, élévation de température) 
Prévoir des évents munis de filtres sur les réservoirs pour éviter les entrées 
d'impuretés 
Prévoir une cuvette de rétention 
 
Matières combustibles 
Réducteurs 
Matières organiques 
Métaux 
Oxydes métalliques 
Bases 
Acétone 

Acier inoxydable 
Aluminium 
(décapés et passives) 
Polyéthylène 
Verre au Bore 
(joints en Polytétrafluoroéthylène (PTFE) recommandés) 
Tout autre matériau 

08 - CONTROLE DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 

MESURES TECHNIQUES : 

PARAMETRES DE CONTROLE : 

Valeurs limites d'exposition : 

Prévoir un renouvellement d'air et/ou une aspiration suffisante dans les ateliers 

FRANCE 2005 : VME = 1 ppm (1.5 mg/m3) USA-ACGIH 
2005 : TLV-TWA = 1 ppm (1.5 mg/m3) 
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
Produit: 

N° FDS : 03001 

 

                                  OXY BOOST 
Version : 4 

Date : 2007-04-06                             
Annule et remplace: 2005-05-23 

EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE : 

Protection respiratoire : 

Protection des mains : 

Protection des yeux : 
Protection de la peau et du corps : 

Mesures d'hygiène spécifiques : 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié                      
En cas de déversement, porter un masque 

Gants en néoprène                                                                                                      
Ne pas porter des gants de cuir 

Lunettes de sécurité 

Vêtements de protection 
(PVC, néoprène) 
Bottes 
(caoutchouc, néoprène) 
Prohiber le cuir 

Prohiber le contact avec la peau, les yeux et l'inhalation des vapeurs 
En cas de projection, retirer les vêtements imprégnés et les plonger aussitôt dans 
l'eau 

09 - PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
ETAT PHYSIQUE (20°C) :  

COULEUR :  

ODEUR :  

PH: 
TEMPERATURE/INTERVALLE D'EBULLITION : 106°C (H202 - 30 %) 
TEMPERATURE/INTERVALLE DE FUSION : -26 °C (H202 - 30%) 
PRESSION DE VAPEUR : (20 °C) : 18 hPa (mbar) (H202 - 30%) 
MASSE VOLUMIQUE : (20°C) : 1110 kg/m3 (H202 - 30%) 
SOLUBILITE : 
EAU : Complètement soluble (20°C) 
AUTRES DONNEES : Solution 50% : Constante de Henry : 10EXP(-3) Pa.m3/mole 

10 - STABILITE ET REACTIVITE 

CONDITIONS A EVITER : 

MATIERES A EVITER : 

AUTRES DONNEES : 

Protéger de la lumière  
Protéger de la chaleur 
Matières combustibles 
Matières organiques 
(risque d'explosion) 
Métaux 
Oxydes métalliques 
Bases 
Réducteurs 
Poussières 
(risque de décomposition exothermique autoaccélérée) 
Acétone 
(formation de mélanges explosifs) 
Produit stable dans les conditions normales de stockage et de manipulation           
Présence de stabilisants 
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Liquide 

Incolore 

Piquante 

<3 
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11 - INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

TOXICITE AIGUË : 

Inhalation : 

Ingestion : 

Contact avec la peau : 

EFFETS LOCAUX : 

Inhalation : 

Contact avec la peau : 

Contact avec les yeux : 

SENSIBILISATION :   

Contact avec la peau : 

TOXICITE CHRONIQUE : 

Chez l'homme : 
A fortes concentrations de vapeurs/brouillards : 
Risque d'œdème pulmonaire 
Effets retardés possibles 
Pas de mortalité chez le rat à 170 mg/m3 (pendant 4h) 
(Concentration maximale techniquement possible) 
(vapeur) 
Chez l'homme : 
Risque de brûlures de la bouche, de l'œsophage et de l'estomac 
Par libération rapide d'oxygène : 
Risque de dilatation de l'estomac et d'hémorragie, pouvant entraîner des lésions 
graves 
Risque mortel 
Expérimentalement, chez l'animal : 
Nocif en cas d'ingestion 
DL50/orale/rat = 1200 mg/kg. 
Solution aqueuse (35%) : 
Chez l'animal : 
Peu nocif par contact avec la peau 
Pas de mortalité chez le lapin à 2000 mg/kg 
(solution 35%): 

Chez l'homme : 
A fortes concentrations de vapeurs/brouillards : 
Irritant pour les voies respiratoires 
Chez l'homme : 
Les effets de contacts avec la peau peuvent inclure : 
Décoloration 
Erythème 
Oedème 
Expérimentalement, chez l'animal : 
Irritant pour la peau 
Nécrose superficielle 
Solution aqueuse (35%) : 
Après contact semi-occlusif (4h) 
(lapin) 
Chez l'homme : 
Peut provoquer des lésions oculaires irréversibles 
Expérimentalement, chez l'animal : 
Sévèrement irritant pour les yeux 
Solution aqueuse (35%) : 
(lapin) 

Expérimentalement, chez l'animal : Non 
sensibilisant cutané (cobaye) 
- Par administration dans l'eau de boisson 
Irritation de la muqueuse gastrique 
Concentration sans effet (rat /3 mois ) : 0.01% (26 mg/kg/d) 
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                         OXY BOOST 
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EFFETS SPECIFIQUES : MUTAGENESE: 
In Vitro : 
Génotoxique 
In Vivo : 
Non génotoxique 
CANCEROGENESE: 
A la suite de gavages répétés avec le produit, des tumeurs stomacales sont 
observées chez le rongeur par effet irritant local sur la muqueuse gastrique 
Les effets expérimentaux ont été observés chez l'animal à des doses très 
supérieures à celles avec lesquelles l'homme est en contact dans les conditions 
usuelles d'emploi 

 

12 - INFORMATIONS ECOLOGIQUES 

- SUBSTANCE CONCERNEE : 

PERSISTANCE/DEGRADABILITE : 

Dans l'eau : 

Dans l'air : 

Dans les sols et sédiments : 

BIOACCUMULATION : 

ECOTOXICITE : TOXICITE 

AQUATIQUE :                  

Toxicité aiguë : 

PEROXYDE D'HYDROGENE 100% 

Décomposition : quelques minutes à 24h. 
Dépend de la teneur en composés minéraux et en microorganismes 
Dégradation dans la troposphère : t1/2 vie = 10-20 h 
Dégradable dans l'atmosphère : photolyse, réaction avec radicaux OH 
Subit également un dépôt par lessivage (eau atmosphérique) et par voie sèche 
(dépôt au sol) 
t1/2 vie global : 20h ( environ) 
Décomposition : quelques minutes à 24h. 
Dépend de la teneur en composés minéraux et en microorganismes 
Se décompose : non bioaccumulable 

Nocif pour les poissons : CL50, 96h = (16.4-37.4) mg/l Toxique 
pour la daphnie : CE(I)50, 48h = 2.4 mg/l Algue : inhibition de la 
photosynthèse : CI6,48h = 1.7 mg/l Bactéries : CE10, 16-18 h = 
11 mg/l 

13 - CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATION (*) 

ELIMINATION DU PRODUIT : 

ELIMINATION DES EMBALLAGES (*) : 
Diluer dans de l'eau 
Nettoyer le récipient avec de l'eau 
Recycler ou incinérer 
(en accord avec les réglementations locales et nationales) (*) 

14 - INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

Nom technique d'expédition : 

RID/ADR : 

ADN/ADNR : 

Voir rubrique : 2 
N°ONU : 2014 
N° d'identification du danger : 58 
Classe : 5.1 
Groupe d'emballage : Il 
Code de classification : OC1 
Etiquette(s) : 5.1 + 8 
N° d'identification de la matière : 2014 
Code de classification : OC1 Classe : 5.1 
Etiquette(s) : 5.1 + 8 
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                                    OXY BOOST 
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IMDG: 

IATA: 

 
 
N°ONU (IMDG) : 2014 Classe : 
5.1 
Risques subsidiaires : 8 Groupe 
d'emballage : Il Etiquette(s) : 5.1 + 
8 Polluant Marin (MP) : NON 
N°ONU (IATA) ou N°ID : 2014 
Classe : 5.1 
Risques subsidiaires : 8 
Groupe d'emballage : Il 
Etiquette(s) : 5.1 + 8 
Consulter les services sécurité ARKEMA pour compléments et mises à jour 

15 - INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

DIRECTIVE CEE : 
FICHES DE DONNEES DE SECURITE : 

CLASSEMENT / ETIQUETAGE CE : N° 

CE (EINECS) : PREPARATIONS 

DANGEREUSES : 

REGLEMENTATION FRANÇAISE : 
FICHES DE DONNEES DE SECURITE : 
CLASSEMENT/ ETIQUETAGE: 
PREPARATIONS DANGEREUSES : 
SANTE - PREVENTION : 
MALADIES A CARACTERE PROFESSIONNEL : 

SECURITE AU TRAVAIL : 

INSTALLATIONS CLASSEES : 

DECHETS : 

 

D. 91/155/CEE modifiée par D.93/112/CEE et par D. 2001/58/CE : Substances et préparations 
dangereuses 

231-765-0 
D. 1999/45/CE modifiée par D. 2001/60/CE 
Xn_ NOCIF 
R22 _ Nocif en cas d'ingestion 
R37/38 _ Irritant pour les voies respiratoires et la peau 
R41 _ Risque de lésions oculaires graves 
S3 _ Conserver dans un endroit frais 
S17 _ Tenir à l'écart des matières combustibles 
S26 _ En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec 
de l'eau et consulter un spécialiste 
S28 _ Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec de 
l'eau 
S36/37/39 _ Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de 
protection des yeux/du visage 

Arrêté du 5.1.93 modifié par arrêté 9.11.2004 

Arrêté du 9.11.2004 modifié par arrêté du 7.02.2007 

Code de la Sécurité sociale : articles L461-6 et D.461-1 
Code du travail art. R 232-5 à 5-14. Captation des vapeurs, aérosols et particules solides à la 
source d'émission. Assainissement 
Loi n° 76-663 du 19.7.76 - Décret n° 77-1133 du 21.9.77 modifié et circulaire du 17.7.78 
Loi n°75-633 du 15.7.75 - Décret n° 77-974 du 19.8.77 : Déchets générateurs de nuisances. 
Instruction technique du 22.1.80 sur les déchets industriels Arrêté du 02.02.1998, modifié par 
l'arrêté du 29.05.2000 et par l'arrêté du 03.08.2001, relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau, ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour 
la protection de l'environnement soumises à autorisation 

 

INVENTAIRES : EINECS (UE) : 231-765-0 
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16 -AUTRES INFORMATIONS 

LISTE DES PHRASES R PERTINENTES : R5 _ Danger d'explosion sous l'action de la chaleur 
R8 _ Favorise l'inflammation des matières combustibles 
R20/22 _ Nocif par inhalation et ingestion  
R35 _ Provoque de graves brûlures 

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES : Fiche toxicologique INRS : N° 123 - Peroxyde d' hydrogène et solutions aqueuses 

Ce document s'applique au produit EN L'ETAT, conforme aux spécifications fournies. 
En cas de combinaisons ou de mélanges, s'assurer qu'aucun danger nouveau ne puisse apparaître 
Les renseignements contenus dans cette fiche sont donnés de bonne foi et basés sur nos dernières connaissances relatives au produit 
concerné, à la date d'édition. Toutefois certaines données sont en 
cours de révision 
L'attention des utilisateurs est attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu'un produit est utilisé à d'autres usages que ceux 
pour lesquels il est destiné. Cette fiche ne doit être 
utilisée et reproduite qu'à des fins de prévention et de sécurité 
L'énumération des textes législatifs, réglementaires et administratifs ne peut être considérée comme exhaustive 
Il appartient au destinataire du produit de se reporter à l'ensemble des textes officiels concernant l'utilisation, la détention et la 
manipulation du produit pour lesquelles il est seul responsable 
L'utilisateur du produit doit également porter à la connaissance des personnes qui peuvent entrer en contact avec le produit (emploi, 
stockage, nettoyage des conteneurs, interventions diverses) 
toutes les informations nécessaires à la sécurité du travail, à la protection de la santé et de l'environnement, en leur transmettant cette 
fiche de données de sécurité 
Les (*) indiquent les modifications par rapport à la version précédente 
Fin du document Nombre 
de page(s): 8 

 


